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Résumé :  

L’accession à l’Organisation Mondiale du Commerce est un processus 
complexe et exigeant sans être une démarche spécifique que chaque 
requérant doit respecter. Le cas de l’Algérie requiert des 
transformations dans son système d’économie politique pour être en 
conformité avec les règles et disciplines de l’OMC. En sachant que 
l’Algérie est un pays en développement et repose sur une économie 
pétrolière peu diversifié. Ses transformations sont porteuses de coûts 
d’ajustement structurels et institutionnels importants notamment dans 
certains secteurs clé. 
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Abstract: 

Accession to the WTO is a complex process and demanding without 
being a specific approach that each applicant must respect. Algeria's 
accession to this organization requires transformations in its political 
economy system in order to comply with the rules and disciplines of the 
WTO. Knowing that Algeria is a developing country and relies on a 
petroleum economy with little diversification. Its transformations carry 
significant structural and institutional adjustment costs, particularly in 
certain sectors. 

Keywords: World Trade Organization (WTO), process, Algeria, reforms, 
Trade liberalization. 

 ملخص:

ى أخر یختلف من بلد إلالذي یعتبر عملیة صعبة و معقدة  العالمیة التجارة منظمة إلى الانضمام
 نظامھا في تغییرات یتطلب المنظمة ھذه إلى الجزائر انضمام .إلیھأي لا یوجد إجراء موحد 

 أن العلم العالمیة. مع التجارة لقواعد وتخصصات منظمة الامتثال في لیكون السیاسي الاقتصاد
لات التحوھذه  .متنوع و غیر اقتصاد تابع لقطاع المحروقات أساس وعلى نامیة دولة الجزائر

 .الرئیسیة القطاعات بعض في خاصة والمؤسسي الھیكلي حاملة للتكالیف التعدیل

 .لتجارةا تحریر ،الإصلاحات  الجزائر، الانضمام، العالمیة, التجارة منظمة : المفتاحیةالكلمات 

 

INTRODUCTION :  

L’organisation mondiale du commerce est entrée en vigueur le 1er 
janvier 1995, suite aux accords de Marrakech le 15 avril1994. Cette date 
était une année de transition du GATT à l’OMC et en même temps 
l’occasion aux pays observateurs ou en accession du GATT d’y adhérer 
de plein droit, étant donné que par la suite toute accession à cette 
organisation devait s’adapter à l’article XII.1 

La procédure d’accession à l’OMC est faite au cas par cas, en raison de 
la durée et la complexité de cette procédure d’accession, mais aussi les 
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compromis auxquelles le requérant doit y faire face concernant le degré 
de conformité de ses règles commerciales avec celles de l’OMC. 

Le processus d’accession peut être divisé en trois étapes ; la première 
étape consiste à ce que le requérant fasse une demande d’accession au 
directeur général de l’OMC, la deuxième étape concerne les 
négociations en vue d’accession entre les membres de l’OMC et le 
requérant, et la troisième étape concerne l’adoption de l’ensemble des 
textes relatifs à l’accession. 

Du temps du GATT, l’Algérie a déposé sa première demande 
d’accession en juin 1987. 30 ans après l’Algérie n’est toujours pas 
membre de l’OMC, en raison des contraintes liées à sa mise en 
conformité avec les règles et disciplines de l’OMC. Ces contraintes sont 
justifiées par la lenteur et la complexité de cette procédure qui 
représente la plus longue qu’ait connue l’histoire de l’OMC. 

L’opportunité accordé au temps du GATT n’a pas été saisi, d’une part, 
l’Algérie avait le statut d’observateur qui lui octroyé la connaissance du 
système GATT et l’aide que certains membres susceptibles pouvaient 
apporter quant à son accession à l’OMC. D’autre part, l’Algérie était un 
pays observateur parmi tant d’autres. Néanmoins, elle n’a pas su 
profiter autant que membre fondateur des avantages exceptionnelles 
afin d’accéder à l’OMC. Ce n’est qu’en 1996 que l’Algérie a fait sa 
demande d’une manière officielle. Cependant le passage du GATT à 
l’OMC a rendu les négociations d’accession plus complexes en raison 
de l’élargissement des compétences de l’OMC, notamment la 
réglementation des services, la suppression des subventions, accord sur 
les droits de propriété intellectuelle en plus de l’élimination graduelle 
des taxes concernant les importations de biens. 

Le processus d’accession à l’OMC, répond à des transformations 
structurelles et institutionnelles que chaque requérant doit affronter lors 
des négociations entreprises. Pour l’Algérie ces transformations sont 
contradictoires avec le système d’économie politique algérien, ne 
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serait-ce que parce que l’économie algérienne est une économie 
pétrolière peu diversifiée.2 

L’accession de l’Algérie aurait des effets substantiels sur le plan 
économique et juridique qui implique le choix entre utiliser le processus 
comme accélérateur-catalyseur des réformes ou minimiser l’effet 
transformationnel.3 A partir de cela la question qui se pose à nous est :  

Quels sont les effets et les contraintes liés à l’accession de l’Algérie à 
l’OMC ? 

A fin de vérifier cette question nous avons subdivisé le travail en deux 
parties. La première partie aborde les étapes du processus d’accession 
à l’OMC et la deuxième partie aborde les étapes d’accession de 
l’Algérie, les effets structurels et institutionnels de l’accession, et les 
points de divergences quant à l’accession de l’Algérie à l’OMC. 

I. CADRE THEORIQUE :   PROCESSUS 
D’ACCESSION A L’OMC 

Cette partie est consacrée au processus d’accession à l’OMC, en 
détaillant les trois étapes citées auparavant : 

1. PREMIERE ETAPE : LA DEMANDE 
D’ACCESSION 

1.1. Modèle de demande : la demande  est établie par le 
requérant auprès du directeur général sous forme d’une lettre qui se 
présente comme suite : « J’ai l’honneur de vous informez du souhait 
du « requérant A » à adhérer à l’accord instituant l’organisation 
mondiale du commerce et aux accords commerciaux multilatéraux 
qui sont y sont annexés, conformément à l’article XII dudit 
accord ».4 Ensuite cette lettre est distribuée à tous les membres de 
l’OMC. 

1.1. Etablissement du groupe de travail : 
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 la création de ce dernier a comme but : « d’examiner la 
demande du gouvernement « nom du requérant » à adhérer à 
l’organisation mondiale du commerce en vertu de l’article XII 
et se soumettre aux recommandations de la conférence 
ministérielle et du conseil général qui peuvent inclure un projet 
de protocole d’accession à l’OMC ».5Après la création du 
groupe, il est conseillé au requérant d’assister aux autres 
groupes de travail afin de se familiariser avec le processus 
d’accession et la manière dont il faut entreprendre ses propres 
négociations.6 
 Le conseil général désigne le président du groupe de travail par 
l’intermédiaire de la division des accessions, ce président est 
généralement un ambassadeur d’un membre de l’OMC à 
Genève qui facilite les discussions sur une base loyale et 
objective tout en contribuant à accélérer et relancer les 
négociations. Toutefois les membres des groupes de travail sont 
désignés à partir des membres de l’OMC. Leur nombre varie 
d’une accession à une autre en fonction des intérêts d’un 
membre, en sachant qu’ils peuvent faire parti du groupe de 
travail à tout moment du processus d’accession.7  

1.1.1. Mémorandum sur le régime commercial du requérant : 
c’est un document qui résume la situation du régime 
commercial du requérant établi à partir du document 
WT/ACC/1 de l’OMC. Une fois réalisé, le groupe de travail 
soumet son rapport sur la base d’un mémorandum précis 
afin de faciliter le processus d’accession.8 
Le mémorandum établit, une série de questions concernant 
le régime commercial du requérant est posé et présentée au 
groupe de travail par écrit.9 Ces questions réponses ont pour 
but d’identifier le degré de conformité avec les règles et 
disciplines de l’OMC.10 

1.1.2. Traitement du régime commercial du requérant : la 
première réunion du groupe de travail est fixée, dès le 
moment où les questions réponses ont été débattu entre les 
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membres du groupe de travail et le requérant. Le document 
WT ACC/A paragraphe 11 stipule que : « lors de la 
première réunion du groupe de travail, les représentants du 
requérant et membres du groupe de travail examinent le 
mémorandum, les questions et les réponses fournies en vue 
d’obtenir des éclaircissements supplémentaires qui 
pourraient être nécessaires face aux diverses dispositions 
de l'Accord de l'OMC et les accords commerciaux 
multilatéraux ». 
 Dès lors que la réunion se termine, le président du groupe 
de travail fait un état des lieux sur ce qui a été fait et ce qu’il 
reste à suivre dans les prochaines réunions afin d’entamer 
la deuxième étape concernant les négociations.  
 

2. DEUXIEME ETAPE : NEGOCIATION DES 
CONDITIONS D’ACCESSION  
Les conditions d’accession se déroule en trois parties : 

2.1.1.  Négociations multilatérales : concerne les négociations 
sur les règles et disciplines de l’OMC, elles ont comme 
objectif de réunir des informations sur le régime 
commercial du requérant et d’apporter des changements 
nécessaires à leur législation conformément aux règles de 
l’OMC.11 Ces négociations sont menées avec le groupe de 
travail au niveau multilatéral. Cependant certains points 
sont traités au niveau bilatéral puis transmis au groupe de 
travail.12  

2.1.2.  Négociations bilatérales : sont relatives aux conditions 
d’accès aux marchés des marchandises et des services, ces 
négociations peuvent être engagées par les membres du 
groupe de travail comme par le requérant. A ce dernier de 
mettre en place des offres initiales qui consistent à évaluer 
les concessions faites par le requérant. Ces offres visent à 
négocier les consolidations tarifaires, non tarifaires et des 
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engagements concernant les services qui par la suite seront 
transmis aux membres du groupe de travail.13 
Ces offres sont appelées à être révisées après chaque série 
de négociations entre les membres et le requérant, cette 
révision consiste à prendre en compte les exigences des 
membres afin d’être rectifiée, elles se font au niveau 
multilatéral ensuite au niveau bilatéral. 
Concernant l’accord sur le commerce des services (AGCS), 
l’article XX stipule que les engagements spécifiques 
doivent faire l’objet de discussions et concessions liée à 
l’accès aux marché des services et fournisseurs, limitation 
du traitement national et exemptions des droits NPF.14 

2.1.3.  Négociations plurilatérales : concernent le soutien 
interne et les subventions à l’exportation qui ont des effets 
de distorsions d’après l’accord de l’OMC sur l’agriculture. 
Le requérant s’engage à réduire ses mesures de soutien 
interne et subventions à l’exportation ayant des distorsions 
sur les échanges qui rentrent dans certaines catégories 
énumérée dans la liste des marchandises.15 Les discussions 
sur le soutien interne et les subventions à l’exportation 
agricoles sont fournies dans le format figurant dans le 
document WT/ACC/4 appelé «  tableau sur le soutien 
interne ». Ces tableaux peuvent être révisés à plusieurs 
reprises au cours du processus d’accession compte tenu de 
la complexité des questions, afin que les remarques des 
membres soient intégrées dans les prochaines réunions 
plurilatérales.16 

3. TROISIEME ETAPE : ADOPTION DE 
L’ENSEMBLE DES TEXTES RELATIFS A 
L’ACCESSION 
Le requérant arrive à conclure un accord avec les membres du 
groupe de travail une fois qu’il aura achevé les conditions 
d’accession qui se rapportent dans les documents suivants : le 
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projet de rapport, le projet de décision, le projet de protocole 
d’accession, ainsi que les projets de liste concernant les 
marchandises et les services qui seront adoptés par le groupe de 
travail. Par la suite, ces documents sont transmis au conseil 
général et approuvés par ce dernier. Dès le moment où le 
requérant répondra à ses obligations financière vis-à-vis de 
l’OMC.17 
De ce fait le conseil général approuve en présence du président 
du groupe de travail ce qui suit :18 

- Approuve le texte du projet de protocole d'accession et celui du 
projet de décision sur l’accession du requérant ; 

- Etabli un projet d’accession du requérant, afin qu’il soit en 
conformité avec les procédures de prise de décision figurant 
dans les articles IX et XII de l’accord de l’OMC ;19  

- Etabli le rapport du groupe de travail, sans oublier la liste 
concernant les marchandises et les services. 

L’Article XII.2 et IV.2 stipule que : « les décisions relatives à 
l’accession sont prises par la Conférence ministérielle qui se réunit 
au moins une fois tous les deux ans ou dans l’intervalle, par le 
conseil général qui se réunit plus fréquemment, généralement une 
fois tous les six à huit semaines. En 1995 le conseil général a clarifié 
que l’article XII.2 prévoit que les décisions sur la procédure 
d’accession doivent être acceptées par les deux tiers des membres 
de l’OMC ». Et l’article IX.1 stipule que : «  la démarche de l’OMC 
est d’arriver à des décisions par consensus ce dernier est atteint si 
aucun des membres de l’OMC présent à la réunion ne s’oppose à 
la décision proposée, sauf disposition contraire,  un vote est de 
rigueur pour prendre la décision ».20 

Dès le moment où les textes relatifs à l’accession sont adoptés par 
le conseil général/ conférence ministérielle, une cérémonie de 
signature est préparée. L’acceptation du protocole d’accession de la 
part du requérant entraine l’acceptation du protocole au secrétariat. 
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Cette acceptation peut être sous forme de signature ou de 
ratification dans une durée de temps limitée, cet échéancier 
représente le temps nécessaire pour que le pays requérant mène à 
bien ces travaux internes et les conditions d’accession qui se 
limitent en trois à six mois. Le protocole prévoit une accession à 
cette organisation trente jours après l’acceptation du protocole 
d’accession afin que les membres de l’OMC aient le temps 
d’appliquer l’accord de l’OMC sur les nouveaux membres.21 

Schématiquement, les étapes du processus d’accession se 
résument comme suite : 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Etape 
d’accession 

Le pays requérant formule une demande d’accession au directeur général 
de l’OMC 

Le conseil général établit un groupe de travail « membres de l’OMC » 

Le conseil général envoi le questionnaire au requérant 

Le requérant met en place un référendum « régime du commerce extérieur, 
réponses aux questionnements des membres de l’OMC, autres documents 

exigés » 

Etape des 
négociations 
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Négociations 
Multilatérales sur 

les règles et 
disciplines de 

l’OMC 

Négociations 
Bilatérales sur les 
conditions d’accès 
aux marchés des 
biens et services 

Négociations 
Plurilatérales sur le 
soutien interne et les 

subventions à 
l’exportation dans 

l’agriculture 

 

Etablissement de 
projet de listes 
d’engagements 

Etablissement de 
plan d’action 
législative en 

conformité avec les 
exigences de l’OMC 

Discussions sur les 
engagements 

spécifiques figurant 
dans le « tableaux 

sur le soutien 
interne » 

-Adoption du projet de rapport du groupe de travail et des listes des engagements 
par le conseil général/conférence ministérielle 

-Acceptation du protocole d’accession par le requérant sous forme de signature 

-Accession du requérant 30 jours après l’acceptation/ le requérant devient 
membre de l’OMC 

Etapes 
finales 
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Source: composition de l'auteur à partir de: Williams P-J., 2008, «world trade 
Organization: a handbook on accession to the WTO », Genève, pp.38-44. 
 

II. CADRE EMPIRIQUE PRATIQUE : 
ACCESSION DE L’ALGERIE A L’OMC 

1. ETAPE DU PROCESSUS D’ACCESSION : en 
ayant le statut d’observateur, l’Algérie a participé aux 
négociations de l’Uruguay Round entre « 1986-1994 ». Ce 
Round annonçait la naissance d’une nouvelle organisation 
coïncidant avec la première candidature de l’Algérie. 
Cette transition a compliqué l’accession de l’Algérie en 
1987, en raison des transformations apportées à cette 
nouvelle organisation. De ce fait l’adaptation de l’Algérie au 
niveau structurel et institutionnel est devenu plus dur à 
réalisé.22 
Ce n’est qu’en 1996, que le premier mémorandum du 
commerce extérieur de l’Algérie a été déposé, et qui a été 
suivi par la mise en place du premier groupe de travail qui 
s’est tenu en 1998. Cette première étape est qualifié de 
dormante.23 
De 1987 à 1996 la procédure d’accession a été gelée en 
raison de la dégradation économique et politique due à la 
chute des prix des produits pétroliers à l’international. En 
1986, cette chute a provoqué une baisse des exportations et 
des importations qui s’élèvent à 50 % des termes de 
l’échange de l’Algérie.24 Cette crise a poussé l’Algérie à 
mettre en place des restrictions au commerce et aux 
paiements ce qui n’a fait que rendre l’accession à l’OMC 
plus complexe  et conduit le gouvernement Algérien en 1994 
à mettre en place un programme de réformes soutenu par la 
Banque Mondiale « BM » et le Fond Monétaire 
International « FMI » intitulé «  Programme d’Ajustement 
Structurel ». Ce programme contenait entre autre une 
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libéralisation du commerce extérieur, privatisation des 
entreprises publiques et une stabilité macro-financière.25 
Après le PAS, l’Algérie a mis en place un Programme de 
Soutien à la Relance de l’Economie « PSRE » afin de 
dynamiser la croissance économique en injectant près de 7 
milliards de dollars pour un plan triennal « 2001-2004 » 
destiné à renflouer les entreprises publiques. Ce programme 
a permis une augmentation du PIB de 2.1% en 2001.26 
En 2002 l’Algérie dépose la deuxième version de son 
mémorandum et semble être prête pour de nouvelles 
négociations en raison de l’amélioration de sa situation 
financière avec l’extérieur et l’accumulation de réserve de 
change qui a permis la libéralisation de la tutelle du FMI. En 
cette période, l’Algérie a connu une hausse du taux de 
croissance du PIB de 3,1%, un excédent de budget de 1,6% 
du PIB et une baisse du taux d’inflation de 1,4%.27  
Néanmoins ce mémorandum contenait des négociations sur 
le commerce des biens et délaissé le domaine des services et 
la priorité intellectuelle qui ont été introduits dans les règles 
et disciplines de l’OMC.28 
Une fois encore les négociations d’accession de l’Algérie à 
l’OMC, ont été rallongés en raison de la loi de finance 
complémentaire de 2009, qui a durcit le climat 
d’investissements qui selon l’alinéa 2 de l’article 4bis  « Les 
investissements étrangers ne peuvent être réalisés que dans 
le cadre d’un partenariat dont l’actionnariat national 
résident représente 51 % au moins du capital social… ».29 
De ce fait aucun investissement ne peut se faire aujourd’hui 
en Algérie, à capitaux majoritairement étrangers, mais 
doivent obligatoirement s’associer à des partenaires locaux 
dans le capital ce qui est à l’encontre des règles et disciplines 
de l’OMC. 
En mars 2014, un nouveau cycle de négociations 
multilatérales a eu lieu consacré à la présentation des 
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ajustements législatifs et réglementaires réalisés par 
l’Algérie, et à l'examen des réponses aux questions 
formulées par des pays membres de l'OMC. Il a également 
été question d’examen du projet de rapport actualisé du 
groupe de travail chargé de l'accession de l'Algérie à l’OMC, 
ainsi que les offres algériennes révisées en matière d'accès 
aux marchés des biens ; concernant les offres tarifaires, et 
des services, propositions transmises par l'Algérie fin 
2013.30 
Parallèlement aux réunions officielles l’Algérie, a tenu des 
réunions bilatérales avec plusieurs pays. A ce jour, elle a 
mené 12 cycles de négociations et plus de 1900 questions 
ont été traité et plus de 120 réunions bilatérales avec une 
vingtaine de pays concluant six accords bilatéraux avec le 
Brésil, l’Uruguay, Cuba, le Venezuela, la Suisse et 
l’Argentine, et elle doit encore achever des négociations 
avec l’Union européenne, le Canada, la Malaisie, la Turquie, 
la République de Corée, l’Equateur, les États-Unis, la 
Norvège, l’Australie et le Japon.31 Les États-Unis et l’Union 
européenne sont les plus grands partenaires de ces 
négociations bilatérales, ils représentent la clef d’une 
accession finale à l’OMC, car les autres pays devraient se 
rallier aux décisions prises par ces deux grandes puissances 
économiques.32 
Suite à de nouvelles questions posées à l’Algérie en 2016, 
selon le bulletin d’information sur les accessions à l’OMC, 
un 13ème cycle de négociations était prévu au cours du 
premier semestre de l’année 2017. Ce cycle n’a toujours pas 
vu le jour. D’une part, ce cycle est consacré à la conformité 
des normes phytosanitaires, ou les licences d’exportation et 
d’importation. D’autre part, des négociations bilatérales sont 
en cours de finalisations avec les pays cités auparavant. 
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Ces négociations vont se dérouler avec le groupe de travail 
chargé de l’accession de l’Algérie qui est présidé par M 
Gustavo Miguel Vanerio Balbela (Uruguay).33 
 
Jusqu’à maintenant quelques domaines dans lesquels les 
progrès ont été les plus enrichissants sont : la réduction des 
obstacles techniques au commerce ; certaines mesures 
sanitaires et phytosanitaires ; les pratiques antidumping et de 
sauvegarde.34 

2. LES EFFETS DE L’ACCESSION DE 
L’ALGERIE A L’OMC : Lorsqu’un pays tel que 
l’Algérie veut accéder à une organisation telle que l’OMC, 
il doit faire face à des engagements au niveau international 
entre autres les aspects de sa politique commerciale et le 
développement du pays, ce qui nous amène à étudier les 
effets d’une telle accession sur l’Algérie du point de vue 
structurel et institutionnel. 

2.1. les effets structurels de l’accession : Les gains 
générés par une ouverture multilatérale se résument à la 
théorie de libre-échange comme un moyen de maximisation 
de production dû aux avantages comparatifs.35 De ce fait 
l’accession à l’OMC, permet un accroissement des 
exportations et sécurise l’accès aux marchés concernant les 
exportations de l’Algérie suivant les principes de l’OMC 
entre autre celui des droits NPF.36 L’accession provoquera 
une baisse des barrières tarifaires et non tarifaires, par 
conséquent une baisse du coût des importations. Cette 
dernière entraine une amélioration du bien être du 
consommateur dû à une augmentation du pouvoir d’achat ou 
de divers biens proposés. Mais aussi une baisse du coût des 
intrants et des biens intermédiaires importés par l’Algérie.37  
Ce qui revient à dire que l’ouverture de l’économie 
Algérienne, améliorerait l’accroissement des exportations 
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en consolidant l’avantage comparé et la baisse des coûts des 
importations. Cependant, ces résultats ne sont pas confirmés 
par des données empiriques ou statistiques, qui démontrent 
que l’OMC stimule le commerce international par 
l’intermédiaire des pays membres.38 De même pour la 
compétitivité, quant à son augmentation résultant de 
l’accession. 
Afin de mieux comprendre l’avantage comparatif de 
l’Algérie, le tableau ci-dessous représente l’évolution des 
exportations de l’économie algérienne (2012-2016) en 
« % » 

Tableau N°01 : Evolution des exportations de l’économie 
Algérienne (2012-2016) en « % » 

 2012 2013 2014 2015 2016 
exportation 
Hydrocarbures  

97.04 96.72 95.54 94.54 93.73 

exportations hors 
Hydrocarbures 

2.96 3.28 4.46 5.46 6.27 

demi-produits 2.24 2.44 3.77 4.48 4.67 
biens alimentaires 0.42 0.61 0.51 0.62 1.04 
Produits bruts 0.23 0.17 0.17 0.28 0.30 
biens  
d’équipements 
industriels 

0.04 0.04 0.02 0.05 0.19 

biens de 
consommations 
non alimentaires 

0.02 0.03 0.02 0.03 0.06 

  Source : réaliser par nos soins à partir de : direction générale des douanes, 
« statistiques du commerce extérieur de l’Algérie entre (2012-2016) ». Disponible sur 
le site : www.douane.gov.dz. Consulté en : novembre 2016. 

Le choix de cette période se rapporte à la chute du prix de pétrole depuis 
2012, ces prix ont été divisés de moitié, ils sont passés de 111,8 dollars 
par baril à moins de 50 dollars en 2016.39 Cette baisse des prix a 

http://www.douane.gov.dz/
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provoqué la baisse des exportations des hydrocarbures de l’Algérie 
durant cette période.  

L’économie algérienne reste toujours fondée sur ces exportations 
d’hydrocarbures qui représentent 97,04 % du volume global des 
exportations en 2012. En l’occurrence l’avantage comparatif de 
l’Algérie se concentre dans les produits énergétiques, quant à la part des 
exportations hors hydrocarbures qui est en hausse sur la même période 
reste tout de même faible avec un taux de 2,96% du volume global des 
exportations en 2012. 

En 2012 les exportations hors hydrocarbures ont atteint 2,96% du 
volume global des exportations, néanmoins, ils contiennent des produits 
et dérivés pétroliers. Ce qui revient à dire que ces produits sont classés 
avec les hydrocarbures et qui représentent 0,65% des exportations hors 
hydrocarbures, donc en réalité, la part des exportations des 
hydrocarbures représente 99%  du volume des exportations ce qui 
s’explique par la dépendance de l’économie algérienne des 
hydrocarbures.40 Le 1% restant représente la vrai part des exportations 
hors hydrocarbures, ce qui nous amène à dire que l’économie algérienne 
est peu diversifiée. Néanmoins son accession à l’OMC ne va pas 
forcément assurer un changement dans ce domaine la. 

« La diversification productive et la réduction de la dépendance vis-à-
vis des hydrocarbures résultent d’un ensemble de politiques (politique 
industrielle, politique de R&D, politique d’infrastructures) et de 
l’action combinée à plusieurs variables (cadre réglementaire et 
institutionnel, climat d’investissement, bonne gouvernance, 
disponibilité de capital humain) sur lesquels l’accession à l’OMC n’a 
que très peu d’effets directs. ».41 

2.2. les effets institutionnels de l’accession: les 
transformations institutionnelles : engagées par 
l’Algérie peuvent résulter d’une procédure d’accession à 
l’OMC, néanmoins les méthodes entreprises pour arriver à 
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ces réformes dépendent de la qualité d’engagement de l’Etat 
et non pas de l’OMC.42 L’accession de l’Algérie à l’OMC 
permettra un meilleur accès des produits exportables du 
requérant dans des marchés étrangers en toute sécurité et 
transparence, en cas de conflits commerciaux avec ses 
partenaires, l’OMC a à sa disposition un organe transparent 
de règlement des différents (ORD), qui défend au mieux les 
intérêts du pays.43 C'est-à-dire (ORD) procure aux membres 
de l’OMC et par conséquent à l’Algérie un moyen de 
protection face aux pratiques dangereuses des autres 
partenaires commerciaux avec une assistance approprié.44 

Ce mécanisme est l’un des avantages les plus tangibles de 
l’accession à l’OMC, il procurera à l’Algérie une occasion 
unique, accessible et efficace indépendamment de sa taille et de 
son revenu. Contrairement aux autres dispositifs entrepris au 
niveau international.45  
L’accession de l’Algérie, ne va pas avoir un impact sur le taux 
NPF de ses partenaires commerciaux. Cependant, cette 
accession permettra au requérant de bénéficier de tous les 
engagements signés par les autres membres de l’OMC dans les 
futurs négociations commerciales.46 Même si jusqu’à ce jour, 
les règles et les dispositions de l’OMC n’affectent pas d’une 
manière directe les questions énergétiques (libéralisation du 
secteur pétrolier et l’accès à ses ressources) l’Etat Algérien doit 
aboutir à une certaine transparence et équité dans sa politique 
commerciale (qui concerne le système de tarification, 
procédures douanières, licence d’importation, secteur des 
services, etc.).47  
3. Les points de divergences de l’accession de 

l’Algérie à l’OMC : parmi les dossiers sensibles quant à 
l’accession de l’Algérie à l’OMC on retrouve : 

3.1.La double tarification du gaz : les accords de l’OMC 
ne concernent pas d’une manière directe les questions 
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énergétiques en raison de l’inexistence de dispositions 
envers elles mais plutôt sur une base d’autres produits 
traités. Cependant ce secteur est touché d’une manière 
indirecte à travers d’autres dispositions ; la non-conformité 
avec l’accord sur les subventions et les mesures 
compensatoires (ASMC) ; la non-conformité avec l’article 
XVII concernant les entreprises d’Etat; et la non-conformité 
avec l’article III.9 en rapport avec les contrôles des prix 
intérieurs.48  
Cette pratique engendre des conflits entre les membres du 
groupe de travail spécialement l’Union Européenne et les 
négociateurs algériens. Ces derniers considèrent que 
l’application du prix intérieur inférieur à celui du marché 
international, résulte de l’avantage comparatif que le pays a 
en ressources d’hydrocarbures, et qui représente une partie 
négligeable de la production dont bénéficient les particuliers 
et les entreprises locales.49   
L’Algérie devra trouver un terrain d’entente avec les 
membres du groupe de travail en faisant des compromis à 
l’instar de l’Arabie Saoudite quant à son accession à l’OMC 
en 2005 en s’engageant à ce que le prix intérieur ne soit pas 
en dessous de 62% du prix à l’export. D’une part, cette 
démarche illustre l’intégration graduelle des pays 
producteurs de matières premières dans l’OMC. D’autre 
part, elle sensibilise les relations entre les Etats pétroliers et 
le maintien de la double tarification.50  

3.2.Les télécommunications : un accord général sur le 
commerce des services (AGCS) a vu le jour lors de la 
conclusion du cycle de l’Uruguay, cependant les domaines 
des services financiers et de télécommunications sont le plus 
convoités pour une  libéralisation du marché des services par 
l’OMC.51 Le secteur des services de télécommunications, 
est au cœur des négociations quant à l’accession de l’Algérie 
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à l’OMC, ses principes et ses règles sont illustrées dans une 
annexe spécifique à (AGCS) et un « document de 
référence ». ce document relève deux obligations qui sont au 
centre des négociations entre le groupe de travail et les 
négociateurs algériens ; les obligations d’indépendance 
d’une autorité de régulation vis-à-vis la tutelle politique, et 
les obligations d’allocation de ressources rares essentielles à 
la mise en marche des réseaux de télécommunications.52 
En 2001, la réforme du marché des services de 
télécommunications a débuté, l’Algérie a entamé un 
processus d’internationalisation de son réseau par la vente 
de licences de téléphonie mobile. En première position, on 
retrouve Algérie Télécom (Mobilis) gérant le réseau public 
fixe et mobile avec une part de marché de 36% de ce dernier, 
en deuxième position le groupe égyptien  Orascom Holdings 
(Djezzy) avec une part de marché de 50%, et en troisième 
position on retrouve Wataniya Algérie, filiale du groupe 
Koweitien Qtel (Ooredoo) avec une part de marché de 
14%.53 Le secteur des services de télécommunications 
représente un atout pour l’Algérie, qui cherche à le protéger 
en dépit des principes de l’OMC. Cependant, l’article XIX.2 
de l’AGCS permet une libéralisation graduelle du commerce 
des services de l’Algérie qui nécessite d’être renfoncé avant 
une totale ouverture à la concurrence.54 

3.3. les barrières aux échanges : la structure de 
l’économie algérienne nous révèle qu’en matière de 
barrières aux échanges, l’accession de l’Algérie dépend de 
la libéralisation du marché intérieur et des importations que 
des exportations.55 Les taux de droits de douane 
actuellement sont de 0%, 5%, 15% et 30%.56 Le taux moyen 
de droit de douane appliqué en Algérie est de 8,3% (hors 
accord préférentiel). Par contre les pays voisins membre de 
l’OMC sont à 2,8% pour le Maroc et à 3,9% pour la Tunisie. 
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Les droits moyens consolidés, qui sont communiqués par 
l’OMC, sont pour ces deux pays respectivement de 41,4% et 
de 58,9%.57 Or les réductions tarifaires corolaires des cycles 
de négociations s’appliquent sur les droits de douanes 
consolidés.  

On retrouve aussi quelques domaines pour lesquels 
l’Algérie négocie toujours son accession :58 

Les entreprises d’Etat : l’OMC estime que l’Algérie n’a 
toujours pas privatisé ses entreprises publiques concernant le 
secteur de l’importation, de l’industrie et même le secteur 
bancaire malgré la privatisation de la banque Crédit Populaire 
d’Algérie qui été en cours. Toutefois cette privatisation fut un 
échec par la suite. 

Subventions à l’export : le groupe de travail estime que 
l’intervention de l’Etat algérien est contraire aux règles de 
l’OMC. Alors que l’Etat Algérien justifie ces subventions en 
étant des aides aux différents secteurs en raison des exportations 
accrus sur les hydrocarbures et la non diversification de 
l’économie algérienne. 

La fixation des prix : l’Algérie estime que ses prix concernent 
les produits de première nécessité et font partie de ses droits 
souverains. 

Les mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS) : le groupe 
de travail estime que l’Algérie ne dispose pas des moyens 
suffisants en raison d’un manque de clarté et de transparence 
dans son mode de fonctionnement. Pour cela certains pays 
sollicitent l’Algérie à mettre en place des mesures adaptées 
quant à la sécurité sanitaire. 
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Libéralisation des importations : l’OMC estime que ses 
importations n’ont pas à être soumises à des conditions tout le 
contraire de l’Algérie qui autorise l’importation de véhicules 
ayant seulement moins de trois ans de peur que son marché soit 
inondé et impliqué dans des fraudes. 

Conclusion :  

Le processus d’accession à l’organisation mondiale du commerce 
(OMC) est différent de celui des autres organisations internationales qui 
est appliqué d’une manière simple et rarement lourde ou longue. Ce 
dernier, n’engage pas forcement un examen approfondi des lois et 
politiques existantes du pays et n’engage encore moins des 
changements que le requérant doit apporter à son économie afin d’y 
rentrer mais juste exprimer un intérêt d’accession, tel que, 
l’organisation des Nations Unis (ONU) ; la Banque Mondiale (BM) ; le 
Fond Monétaire International (FMI).  

Cependant, le processus d’accession à l’OMC est long et complexe 
auquel le requérant doit faire des concessions qui différent d’un pays à 
un autre en fonction de son économie et sa capacité d’entreprendre des 
négociations, quant aux changements institutionnelles et structurelles 
que le pays doit y faire face avec les membres du groupe de travail 
chargé de son accession. Ce qui veut dire qu’il n’y a pas un mode de 
fonctionnement spécifique quant à l’accession à l’OMC en revanche 
c’est une procédure au cas par cas.  

Les membres du groupe de travail se sélectionnent eux même en 
fonction des négociations qu’ils veulent entreprendre avec le pays 
requérant en raison des intérêts commerciaux envers lui. En bref, il 
existe deux étapes de négociations d’accession. La première consiste à 
décrire le régime commercial du requérant sous forme d’un 
mémorandum du commerce extérieur et de répondre aux questions 
posées par le groupe de travail. La deuxième consiste à entreprendre 
des négociations aux niveaux multilatéraux, bilatéraux et plurilatéraux 
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qui abordent les différents domaines liés au commerce des services, 
barrières aux échanges, et bien d’autres domaines. 

Presque 30 après la première demande d’accession de l’Algérie, le 
processus demeure à l’ordre du jour. La lenteur de cette procédure 
résulte des contraintes auxquelles l’Algérie doit faire face et à ses 
compromis d’économie politique interne. Sa dépendance du secteur des 
hydrocarbures en matière de croissance et le manque de diversification 
du tissu industriel démontre que la stratégie adoptée par l’Algérie quant 
à son insertion à l’international est à revoir dans la mesure où son 
système d’économie politique est contradictoire avec les règles et 
disciplines de l’OMC. 

Cette stratégie qui pousse aux changements de réforme au cours des 
négociations, des exigences et des pressions des membres du groupe de 
travail, est dû à l’incapacité du bon fonctionnement du système 
d’économie politique algérien. Ce qui porte à croire que les 
négociations entreprises avec le groupe de travail chargé de l’accession 
de l’Algérie, mettent en place une stratégie au fur et à mesure du 
processus et non le contraire. 
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